
DÉPARTEMENT DE LA SEINE-MARITIME

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt trois, le six février à 18 heures 00 par suite de la convocation de Monsieur le
Maire en date du 31 janvier 2023 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de l'Enfance et de la
Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Étaient présents : 28

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS,  Yannick LE COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE,
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Édith LEROUX, Nicolas
BERTIN,  Isabelle  CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Luc  HEBERT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Aline
MARECHAL,  Catherine  OMONT,  Aliki  PERENDOUKOU,  Philippe  QUERNE,  Laurent  GILLE,  Nicole
LANGLOIS, Arnaud LECLERRE, Agnès MONTRICHARD

Excusés ayant donné pouvoir : 4

Christel BOUBERT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Agnès MONTRICHARD

Excusés     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
DU 6 février 2023

M_DL230206_020

EDUCATION ENFANCE JEUNESSE - FUSION DES PÉRIMETRES DES ÉCOLES MATERNELLES JEAN DE LA
FONTAINE ET CHARLES PERRAULT - MODIFICATIONS DES PÉRIMÈTRES SCOLAIRES POUR LES ÉCOLES
CHARLES PERRAULT ET PONT CALLOUARD

Madame  Fabienne  MALANDAIN,  1er  Adjointe  au  Maire  –  La  sectorisation  est  un  système
d’affectation des élèves dans une école du secteur géographique où ils sont domiciliés. Ainsi pour
chaque inscription scolaire,  l’école  du secteur est  déterminée en fonction de la  domiciliation de
l’élève. 

Le projet d’une construction d’une nouvelle école en lieu et place de l’école maternelle Jean de la
Fontaine adopté par notre Conseil municipal le 16 janvier dernier, va entraîner la fermeture pour
travaux  des  locaux  de  cette  école  dès  la  prochaine  rentrée  en  septembre  2023,  en  vue  d’une
réouverture souhaitée pour la rentrée scolaire 2026. 

Cette nouvelle école permettra de regrouper au sein des même locaux les effectifs de deux écoles
maternelles Jean de la Fontaine et Charles Perrault. 

Les  locaux  de  l’école  maternelle  Charles  Perrault,  initialement  prévus  pour  accueillir  4  salles  de
classes et dont les usages ont évolué au fil des décennies (une salle de classe est désormais dévolue à
des espaces de décloisonnement, bibliothèque, périscolaire, salle multimédia équipée d’un VPI Inter
actif),  ne permettent pas d’accueillir  pendant cette période transitoire de travaux l’ensemble des
effectifs prévisionnels des deux écoles regroupées. 

Il est par ailleurs rappelé qu’en 2013, compte tenu des effectifs d’alors, une précédente modification
des périmètres scolaires avait retiré certaines rues du secteur de l’école maternelle Pont Callouard
pour  les  affecter  à  l’école  Charles  Perrault,  plus  éloignée géographiquement.  Aujourd’hui,  l’école
maternelle Pont Callouard dispose de salle de classes vacantes et cet éloignement n’a plus lieu d’être. 

Aussi, il est proposé une modification des périmètres scolaires des écoles maternelles afin d’affecter
au mieux les élèves pendant cette phase transitoire de travaux rendant indisponibles les locaux de
l’école Jean de la Fontaine, en prenant en compte la capacité des locaux, la qualité de l’accueil des
élèves de classes maternelles et la proximité géographique. 
 
Cette évolution consiste à créer un secteur regroupé de Jean de la Fontaine et Charles Perrault sur
l’école maternelle Charles Perrault et à élargir le périmètre de l’école maternelle Pont Callouard, en
intégrant des rues auparavant sectorisées sur Charles Perrault.

Cette organisation travaillée en concertation avec les services de l’Éducation nationale permettra
d’apporter un équilibre entre les écoles Pont Callouard et Charles Perrault pendant la reconstruction
de l’école Jean de la Fontaine.

Ainsi, la totalité des rues qui était affectée sur l’école Jean de la Fontaine sera, de manière transitoire,
sectorisée vers  l’école  Charles  Perrault,  et  l’école  Pont  Callouard  retrouve  une  sectorisation plus
cohérente  géographiquement,  limitant  les  déplacements  des  familles  concernées  par  cette
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modification.  Les enfants de l’école Jean de la Fontaine iront à Charles Perrault. Certains enfants de
Charles Perrault seront redirigés vers l’école Pont Callouard pour des raisons de proximité.

Compte tenu des effectifs prévisionnels et de ce redécoupage, 62 enfants supplémentaires seront
accueillis au sein de l’école Charles Perrault à la rentrée 2023 pour un effectif total prévisionnel de 77
élèves et 18 enfants supplémentaires sont attendus à l’école Pont Callouard pour un effectif total
prévisionnel estimés à 84 élèves.  

-  Les  rues  suivantes  sont  ajoutées  au  périmètre  scolaire  de  l’école  maternelle  Charles  Perrault
regroupant temporairement les élèves de l’école maternelle Jean de la Fontaine :

Allée des cigognes
Avenue Pierre Mendès France
Avenue du président Wilson
Côtes de la justice
Impasse aux foulons
Impasse de la ferme de la rive
Impasse de la rive
Impasse de la source
Impasse des alouettes
Impasse des bergeronnettes
Impasse des bouvreuils
Impasse des chardonnerets
Impasse des grives

Impasse des mésanges
Impasse des nénuphars
Impasse des roselières
Impasse Jean Prévost
Petit chemin de Fontaine
Rue chef de caux
Rue de la buse
Rue de la closeraie
Rue de la coudraie
Rue de la Hulotte
Rue de la rive
Rue de la victoire
Rue de l'épervier

Rue des castors
Rue des Hérons
Rue des Murets
Rue du foyer Havrais
Rue du nid d'aigle
Rue Jean de la Fontaine
Rue  Victor  Lesueur  (du  30  au
117)
Sente de la rive aux murets
Sente Tancour
Rue des Grainetiers
Rue des Meuniers
Rue de la Teinturerie

- Sont intégrées au périmètre scolaire de l’école maternelle Pont Callouard :

Allée des jardiniers
Avenue Maréchal Foch
Avenue Victor Hugo
Chemin de la montade
Chemin de la Pierre Grise
Chemin de la vallée
Chemin des fermes
Chemin d'escures
Cours St croix du 17 au 33
Hameau d'escures
Impasse de la bergue

Impasse de la demie lieue
Impasse des châtaigniers
Impasse des noisetiers
Impasse du verger
Impasse Feuilloley
Impasse Gilles
Place Commandant O'Reilly
Place du Docteur Chevalier
Rue Cardot
Rue de la commune
Rue de la poissonnerie

Rue de la république
Rue de l'ancien château
Rue des 4 saisons
Rue du Docteur Bonnet
Rue du Docteur Fortier
Rue Lemonnier
Rue Léon Gambetta
Rue Michel
Rue Oscar Germain
Rue René Coty
Rue Vattelière

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2121-30 ;
VU le code de l’éducation et notamment son article L. 212-7 ;
VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;
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VU la Délibération n°11 du 28 janvier 2013 relative à  la modification du périmètre du ressort des
écoles 
VU la Délibération n°5 du 16 janvier 2023 relative à la reconstruction de l’école maternelle Jean de la
Fontaine, fermeture pour travaux

CONSIDÉRANT
- le projet de construction d’une nouvelle école en lieu et place de l’école maternelle Jean de la
Fontaine, entraînant la fermeture pour travaux des locaux actuels dès la rentrée scolaire 2023 ;
- la nécessité de réaffecter les élèves de l’école Jean de la Fontaine sur l’école Charles Perrault et une
partie de ceux de Charles Perrault sur Pont Callouard ;
- les effectifs actuels et prévisionnels des écoles maternelles de centre-ville, l’évolution de l’usage des
locaux, la qualité et la sécurité de l’accueil des élèves ; 
- la recherche de l’amélioration de la cohérence géographique de secteurs de recrutement de ces
écoles ; 

Sa commission n°1 Vie éducative réunie le 24 janvier 2023 consultée ;

VU le rapport de Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire en charge de l’Enfance et de la
Vie éducative, de la Jeunesse, de l’Environnement et des Transitions écologiques  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’autoriser, à compter du 1er septembre 2023, la fusion temporaire du périmètre scolaire de l’école
Jean de la Fontaine avec celui de l’école Charles Perrault ; 
- D’adopter les périmètres scolaires des écoles maternelles Charles Perrault et Pont Callouard. 

Sans incidence budgétaire

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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